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APRÈS ART. 19 N° 132

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 janvier 2024 

ENCADRER L'INTERVENTION DES CABINETS DE CONSEIL PRIVÉS DANS LES 
POLITIQUES PUBLIQUES - (N° 2112) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 132

présenté par
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M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Pascale Martin, 

Mme Élisa Martin, M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Manon Meunier, 
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Au plus tard six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement 
un rapport sur les besoins matériels et humains de la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique, dans le cadre de sa mission de contrôle déontologique des cabinets de conseil prévue à 
l’article 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI-NUPES vise à s'assurer que les moyens concrets pour 
l'effectivité des missions de la HATVP ont bien été mis en oeuvre.

Le rapport doit permettre aux parlementaires de disposer de données chiffrées sur les besoins 
matériels de l'HATVP pour mener à bien sa nouvelle mission de contrôle.


